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Première application des IFRS   
L’adoption des IFRS nécessitera l’application de la norme IFRS 1, Première adoption des Normes internationales d’information 
financière, (l’« IFRIS »), qui fournit des indications pour l’application initiale des IFRS par une entité. Cette norme impose 
généralement le recours à l’application rétrospective de l’ensemble des IFRS en vigueur à la date de clôture, sauf certaines 
exceptions obligatoires et exemptions facultatives restreintes prévues dans la norme. Les principales exemptions facultatives 
aux termes de l’IFRS 1 que doit appliquer la société en dressant son bilan d’ouverture conformément aux IFRS sont décrites 
dans l’analyse qui suit: 
 
Avantages du personnel  La société prévoit exercer un choix qui permette de comptabiliser l’ensemble des écarts actuariels 
cumulés dans les bénéfices non répartis. Dans le cas où elle ne se prévaut pas de cette exemption, la société devra recalculer 
les gains et pertes actuariels conformément aux exigences de l’IAS 19 depuis le commencement de chacun de ses régimes à 
prestations déterminées. La société doit appliquer le choix uniformément à tous ses régimes à prestations déterminées.  
 
Coûts d’emprunt  L’IFRS 1 autorise l’application prospective de l’IAS 23, Coûts d’emprunt, (l’« IAS 23 »), qui exige la 
capitalisation des coûts d’emprunt pour l’ensemble des actifs admissibles. À l’heure actuelle, la société prévoit exercer le choix 
d’appliquer l’IAS 23 prospectivement, ce qui entraînera la décomptabilisation des coûts d’emprunt qui étaient auparavant 
capitalisés. 
 
Conversion des devises  Au moment où elles adopteront les IFRS, les entreprises pourront choisir de reclasser dans les 
bénéfices non répartis les gains et les pertes de change cumulatifs inclus dans le cumul des autres éléments du résultat étendu. 
Pour l’heure, la société compte faire ce choix et ainsi constater les gains et les pertes de change cumulatifs de façon 
prospective à la date de transition.  
 
Regroupements d’entreprises  La société prévoit appliquer prospectivement l’IFRS 3, Regroupements d’entreprises,  
(l’« IFRS 3 »), seulement aux regroupements d’entreprises qui surviendront après la date de transition. Si elle n’exerce pas ce 
choix, elle devra sélectionner une date de transition historique à partir de laquelle elle pourra appliquer de façon prospective les 
exigences de l’IFRS 3. 
 
17. PERSPECTIVES1) 

 
Les résultats consolidés de George Weston limitée continueront de refléter les résultats des entreprises exploitées par 
Weston Foods et Loblaw. Les résultats de la société seront en outre exposés à la volatilité de son bénéfice net par suite de 
l’incidence des fluctuations du dollar américain sur une partie de la trésorerie et des placements à court terme libellés dans 
cette monnaie détenus par Dunedin et certaines de ses sociétés affiliées. La société continue d’évaluer les options 
stratégiques qui s’offrent à elle pour déployer les importantes sommes qu’elle détient en trésorerie et en placements à court 
terme par suite de la vente de la division de produits laitiers et d’embouteillage en décembre 2008 et de la division de 
produits de boulangerie frais aux États-Unis en janvier 2009. 
 
Weston Foods s’attend à tirer de son exploitation des résultats satisfaisants en 2010. Pour atténuer les pressions 
économiques, la société cherche encore à réduire ses coûts grâce à des gains d’efficacité et de productivité et à accroître 
son chiffre d’affaires grâce à une optimisation de sa gamme de produits en vue de s’adapter à l’évolution des habitudes de 
consommation. 
 
Loblaw a achevé la troisième année de son programme de restructuration et elle réalise des progrès à cet égard; les deux 
prochaines années seront cruciales. Au début de 2010, le chiffre d’affaires et les marges seront minés par la déflation et 
l’intensification accrue de la concurrence. Loblaw prévoit augmenter ses investissements dans les technologies de l’information 
et la chaîne d’approvisionnement en 2010, ce qui diminuera d’environ 185 millions de dollars le bénéfice d’exploitation par 
rapport à 2009, tout en maintenant ses dépenses en immobilisations à environ 1 milliard de dollars.  
 
18. MESURES FINANCIÈRES NON CONFORMES AUX PCGR 
 
La société utilise les mesures financières non conformes aux PCGR suivantes : le BAIIA et la marge du BAIIA, la dette nette, 
le ratio de la dette nette sur les capitaux propres, le ratio de la dette nette sur le BAIIA et le rendement de l’actif net moyen. 
Elle estime que ces mesures financières non conformes aux PCGR fournissent de l’information utile à la direction et aux 
investisseurs pour évaluer son rendement financier et sa situation financière, pour les raisons indiquées ci-après. Comme ces 
mesures n’ont pas de sens normalisé au titre des PCGR du Canada, elles ne sauraient se comparer à des mesures portant le 
même nom présentées par d’autres sociétés ouvertes, ni se substituer à d’autres mesures financières établies selon les PCGR 
du Canada.  
 

 
1) Ces perspectives doivent être lues en parallèle avec les énoncés prospectifs à la page 5 du présent rapport de gestion. 




